
ET VOS 
PRESTATAIRES

Les exigences
DE PRISE EN CHARGE
des déchets TFA au Cires

AU PROGRAMME

SESSIONS PRÉVISIONNELLES 2022

Améliorer vos pratiques de 
conditionnement des déchets TFA 
en appréhendant les exigences de 
prise en charge des colis au Cires

S39
27&28 sept

(CI2A)

S49
6 déc

(Siège)

Date à
convenir
(sur vos

installations)

Pour qui ?
Que vous soyez manager, ingénieur, technicien, opérateur, exploitant d’INB/ICPE, prestataire confrontés aux 

problématiques de la gestion des déchets radioactifs TFA, l’Andra, expert du stockage, viendra sur vos installations 

expliciter les exigences du Centre industriel de regroupement d’entreposage et de stockage (Cires)

DÉCOUVRIR ET COMPRENDRE

Origine 
Réglementation 
Objectifs de Sûreté

Concept
Contraintes
Enjeux

Comprendre le Cires et son écosystème :

Maîtriser les critères d’acceptation des déchets TFA 
en vue de leur prise charge en stockage 

Suivre les parcours des colis de déchets TFA pour 
intégrer et donner plus de sens aux exigences des 
spécifications techniques d’acceptation

Chez vous Chez nous Immersion Étude de cas
réels et jeux

Expérience de 
professionnels

Échanges

Conditionnement
et emballages
Traitements au Cires

Contrôles
Déchets dangereux 

andra_2

andra.france

@dechetsradioactifs

@Andra

Déchets Radioactifs

www.andra.fr

Retrouvez l’ensemble des formations 
dispensées par l’Andra dans notre 
catalogue des formations.

Pour toute question ou inscription, veuillez appeler le 01.46.11.80.04
ou envoyer un email à formation@andra.fr

Formation au Cires 
avec visite

Formation immersive
sur votre installation

Formation immersive
au siège de l’Andra 
(Chatenay-Malabry)

1,5 jour : 1 600 €

1 jour : 1 120 €

1 jour : 1 120 €

max 15 pers.

max 15 pers.

max 15 pers.

min 6 pers.

min 6 pers.

min 6 pers.
possibilité de former vos 

prestataires

Possibilité de former vos prestataires|Délai d’organisation minimum d’un mois|
Nécessite la mise à disposition d’une salle équipée (écran, vidéoprojecteur) 


